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L’ICDC LANCE UN NOUVEAU SITE WEB AMÉLIORÉ
Le 12 décembre 2003, l’ICDC a lancé un nouveau site Web amélioré. Le site www.cdbi.org est

maintenant plus convivial et plus facile à consulter. On y trouve un grand nombre de menus pour
faciliter l’accès direct aux différentes sections du site. On a ajouté une nouvelle section « Foire aux
questions (FAQ) » sur le design-construction, et la section « Documents » comporte maintenant des
descriptions ainsi que des documents gratuits en version téléchargeable. Le site comporte aussi une
nouvelle section intitulée « Gestion des risques » dans laquelle on affichera des conseils utiles. Le
répertoire des membres contient toujours les coordonnées des membres et les liens vers leurs sites
Web. Nous demandons aux membres de vérifier leurs coordonnées sur le site pour s’assurer qu’ils sont à
jour. Nous remercions Sean Robert, notre gestionnaire de l’informatique, pour son beau travail.

POINTS SAILLANTS DE LA RÉUNION DU CONSEIL DE L’ICDC

La dernière réunion du Conseil de l’ICDC a eu lieu le 20 septembre à Edmonton, Alberta, en conjonction
avec la réunion du Conseil d’administration de l’ACC. Voici quelques points saillants de la réunion :

v L’ICDC a à nouveau été commanditaire et conférencier/présentateur à la conférence du Conseil
canadien des marchés publics qui a eu lieu à Québec du 5 au 8 octobre 2003.

v L’ICDC montera un kiosque de promotion et d’information au salon d’exposition Construct Canada
du 3 au 5 décembre à Toronto. L’ICDC sera aussi un des panélistes à la séance intitulée « Modes
d’exécution de projet et d’approvisionnement : évaluation des avantages et des risques », qui aura
lieu le 4 décembre 2003dans le cadre du salon.

v Le Conseil a déjà entrepris des projets pour organiser la prochaine conférence de l’ICDC qui aura lieu
en septembre 2004 à Edmonton.

v Le modèle de DDP qui accompagnera la série 200 du Manuel des pratiques est maintenant terminé
et sera publié sous peu.

v Le Comité a reçu les observations finales concernant l’ébauche de la série 300 du Manuel des
pratiques de l’ICDC « Comment répondre aux DDP et DDQ ». Ces observations seront incorporées à
la version finale du document. Le Comité espère publier le document cet hiver.

v Le Comité canadien des documents de construction (CCDC) entend réviser le Document 14 - Contrat
de design-construction à forfait, et le Document 15 – Contrat entre design-constructeur et
professionnel. Le CCDC tentera aussi de faire ajouter ces documents à la liste des documents du
CCDC. L’ICDC a offert de contribuer à ce projet et M. Walter Strachan, membre du CCDC, siège au
conseil de l’ICDC et agira en tant que liaison.
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***BIENVENUE AUX NOUVEAUX MEMBRES DE L’ICDC***

v First Gulf Design Build Inc.
v Van Mechanical Inc.
v Goodmans LLP
v Université du Québec
v eBuild.ca Inc.

v Sprint Insight Inc.
v Trumbley & Hampton Inc.
v Dessau-Soprin Construction Inc. / Dessau-Soprin Inc.
v Fanshawe College – Building Technology Division
v Construction Première Inc.

CERTIFICATS D’ADHÉSION
Lorsque vous adhérez à l’ICDC, vous recevrez désormais un certificat d’adhésion que vous pourrez
encadrer et accrocher dans votre bureau. Les certificats seront émis tous les ans aux membres qui
auront renouvelé leur adhésion et indiquera l’année à laquelle vous vous êtes joint à l’ICDC. Si vous
n’avez pas encore reçu votre certificat, veuillez communiquer avec le bureau de l’ICDC pour vous assurer
que vous êtes toujours membre en règle.

NOUVEAUX DOCUMENTS DE L’ICDC
v Guide/modèle de DDP qui accompagnera la série 200 du Manuel des pratiques (disponible bientôt)
v Série 300 du Manuel des pratiques « Comment répondre aux DDP et DDQ » (disponible bientôt)
v Et si vous n’avez pas encore consulté le tableau d’évaluation élaboré par notre comité des maîtres

d’ouvrage, visitez le site Web de l’ICDC; ce tableau a pour but de vous aider à choisir la méthode
d’exécution de projet la plus pertinente.

RÉUNION CONJOINTE SUR L’EXÉCUTION DE PROJETS
L’ICDC a participé le 30 octobre dernier à la première réunion du Sous-comité sur la diversification des
méthodes d’exécution de projet (DMEP) du Conseil consultatif gouvernement fédéral-industrie-biens
immobiliers. Le mandat du sous-comité est de promouvoir l’utilisation appropriée des méthodes de
design-construction, de gestion de la construction et d’autres méthodes de réalisation de projet en :
� favorisant les échanges au sujet de pratiques, d’expériences, de recherches et d’attentes mutuelles;
� cernant les enjeux et les problèmes existants ou potentiels;
� recommandant des solutions mutuellement convenues.
Leur mandat consiste aussi à déterminer et à promouvoir les méthodes qui procurent les meilleures
occasions d’incorporer le concept de durabilité et d’autres priorités du gouvernement fédéral.

Voici quelques-uns des objectifs :
• Sensibiliser davantage le gouvernement, les concepteurs et l’industrie de la construction aux

questions courantes et potentielles concernant la DMEP;
� Atteindre un consensus sur les questions concernant les appels d’offres, la sélection des

entrepreneurs, la rémunération, l’exécution de contrat et le règlement des différends;
� Recommander, par le biais du Conseil consultatif ou d’autres organismes gouvernementaux, des

changements ou ajustements aux pratiques, procédures, processus d’approbation, etc. afin
d’appuyer l’utilisation de méthodes diversifiées;

� Incorporer dans le processus d’exécution les objectifs du gouvernement fédéral ainsi que les
pratiques des professionnels et tenir compte de la réalité de l’industrie canadienne de la
construction;

� Tenter d’établir une approche fédérale commune relativement aux processus liés à la DMEP.

 (English version available on CDBI website)


